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9. Mesure spécifique Nouvelle-Aquitaine - Maîtrise des fuites d'azote 

sur les parcours d'élevage de volailles, palmipèdes et porcs élevés en 

plein air

Sont concernés : tous les élevages de volailles, 

palmipèdes et porcs de plein air situés en zone 

vulnérable. 

Principe de la mesure : aménager les parcours et les 

modes d'élevage afin de limiter les pollutions.

Les élevages avec parcours en plein air 

doivent respecter les productions maximales 

d'animaux suivantes 

Dans le cas des canards :

Le nombre de canards mulards prêts à gaver ne doit pas 

dépasser :

 4 022 têtes par an et par hectare, dans le cas 

d'alimentation en extérieur ;

 5 833 têtes par an et par hectare, dans le cas 

d'alimentation en intérieur ;

Dans le cas des porcs :

 pour les reproducteurs, la densité ne doit pas 

dépasser 15 animaux par hectare, les porcelets 

jusqu'au sevrage n'étant pas comptabilisés ;

 pour les porcs à l'engraissement, le nombre 

d'animaux produit par an et par hectare ne doit pas 

dépasser 90.

Implantation des parcours par rapport aux 

puits, forages, sources et cours d'eau 

 au moins 10 m pour les élevages de volailles hors 

palmipèdes où la densité est inférieure ou égale à 

0,75 animal-équivalent par mètre carré ;

 au moins 20 m pour les élevages de palmipèdes ;

 au moins 35 m pour les élevages de porcs et de 

volailles où la densité est supérieure à 0,75 animal-

équivalent par mètre carré.

Les parcours doivent être implantés à une distance 

minimale par rapport aux lieux de baignade déclarés et 

aux plages d'au moins 200 m pour les élevages de porcs, 

de volailles et de palmipèdes.

Les parcours doivent être implantés à une distance 

minimale d'au moins 50 mètres des berges des cours 

d’eau alimentant une pisciculture, sur un linéaire d’un 

kilomètre le long de ces cours d’eau en amont d’une 

pisciculture, à l’exclusion des étangs empoissonnés où 

l’élevage est extensif sans nourrissage ou avec apport 

de nourriture exceptionnel, pour les élevages de porcs, 

de volailles et de palmipèdes.

Pente des parcours 

Lorsque la pente du sol est supérieure à 15 % : un 

aménagement de rétention des écoulements potentiels 

de fientes est mis en place, sauf si la qualité et l’étendue 

du terrain en aval est de nature à prévenir tout 

écoulement. 

Lorsque le parcours est à faible pente et est en amont 

d’un cours d’eau non BCAE, les eaux de ruissellement 

ne doivent pas être en connexion directe avec le réseau 

hydrographique superficiel. Si nécessaire des dispositifs 

de type talus, bandes enherbées ou boisées d’au moins 

5 m sont mis en place.

Rotation des parcelles

A réaliser en fonction de la nature du sol et de la 

dégradation du terrain. A minima, un même parcours 

ne devra pas être occupé plus de 6 mois en continu par 

des palmipèdes, 24 mois en continu pour les porcs. 

Il est important d’aménager les parcours pour que les 

animaux fréquentent sur toute leur surface. 

Les parcours des volailles et palmipèdes sont herbeux, 

sur chaumes, arborés ou cultivés. 

Les parcours de palmipèdes et de porcs doivent être 

maintenus au meilleur état possible et remis en état à 

chaque rotation par une pratique culturale appropriée 

s’ils ne sont pas gérés en agroforesterie ou densément 

boisés.

Emplacement des aires d’abreuvement et 

d’alimentation extérieures

Aménagées et déplacées aussi souvent que nécessaire 

afin de favoriser la fréquentation de toute la surface de 

la parcelle et d’éviter la formation de bourbiers, elles 

sont positionnées à plus de 35 m des cours d’eau et, 

lorsque la configuration du site d’élevage le permet, le 

plus loin possible des cours d’eau.

L'exploitant doit consigner dans le cahier d'enregistrement 
des pratiques les données suivantes : 

- nature des animaux et effectif présent sur chaque parcelle, 
- dates d’utilisation du parcours (date d'entrée, date de sortie)


